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Article 46, alinéa 3 (nouveau) 

3Pour l’élection générale du Grand Conseil, chaque liste sera composée d’au moins 35% de femmes et d’hommes 
en 2021 (suppression de : d’au moins 40% de femmes en 2025) et d’au moins 48% de femmes et d’hommes dès 
2025. 
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